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Page de garde accompagnant les nouvelles propositions

(Document présenté par l’Union européenne)

Titre de la proposition de projet de Recommandation/Résolution : Proposition visant à introduire des systèmes de surveillance électronique (EMS) pour améliorer le contrôle des navires de transformation de thon rouge  

Titre de la ou des Recommandations ou Résolutions en vigueur traitant des mêmes questions ou de questions connexes :

· Résolution de l'ICCAT établissant un projet pilote aux fins de la mise en œuvre de la surveillance électronique à distance (REM) à bord des navires de transformation du thon rouge (Rés. 21-17)
· Recommandation de l’ICCAT amendant la Recommandation 22-08 établissant un plan pluriannuel de gestion du thon rouge dans l’Atlantique Est et la Méditerranée (Rec. 24-05)
· Recommandation de l’ICCAT visant à établir des normes minimales et des exigences du programme aux fins de l'utilisation des systèmes de surveillance électronique (EMS) dans les pêcheries de l’ICCAT (Rec. 23-18)


1. Cela crée-t-il de nouvelles obligations de déclaration pour les CPC ?     Oui  ☐ 		Non  ☒. 

Brève description de la ou des nouvelle(s) obligation(s) de déclaration : 

2. Cela nécessite-t-il une contribution ou un travail supplémentaire de la part du SCRS ?   
 Oui  ☐ 		Non  ☒.

Ce travail est-il déjà inclus dans le plan de travail actuel du SCRS ? Oui ☐ 	Non  ☐

Brève description des nouveaux travaux scientifiques requis (évaluation des stocks, analyse, consultant externe) :

3. Cela implique-t-il la création d'un nouveau groupe de travail ou d'un processus intersessions ?    Oui ☐      Non ☒ 

4. Cela nécessite-t-il un nouveau programme ou des activités supplémentaires à gérer par le Secrétariat ?  

Oui  ☐ 	Non  ☒. 

Brève description du nouveau travail requis pour le Secrétariat : 

5. Quel est le calendrier proposé pour la mise en œuvre, et existe-t-il des calendriers spécifiques différents pour certaines CPC, pêcheries, régions, etc. ? 

Aucun calendrier n'est applicable.

6. Existe-t-il d'autres informations pertinentes concernant les implications de la proposition en termes de ressources et de charge de travail ? 

Non




Original : anglais

Note explicative sur une proposition visant à introduire des systèmes de surveillance électronique (EMS) pour améliorer le contrôle des navires de transformation de thon rouge 

(Document présenté par l’Union européenne)


Il s’agit d’une proposition visant à introduire des systèmes de surveillance électronique (EMS) pour améliorer le contrôle des navires de transformation de thon rouge. Cette proposition implique une modification de la Recommandation 24-05 afin d'introduire le système parmi les outils de contrôle établis pour la pêcherie de thon rouge et la modification de la Recommandation 23-18 afin d'inclure une annexe avec les normes minimales pour le système EMS sur les navires de transformation, étant donné que les normes minimales actuelles dans la recommandation ne couvrent que les senneurs et les palangriers.


Original : anglais
Proposition visant à introduire des systèmes de surveillance électronique (EMS) 
pour améliorer le contrôle des navires de transformation de thon rouge
(Document présenté par l’Union européenne)

Introduction

Lors de la réunion annuelle de l’ICCAT de 2024, l'UE a présenté le « Projet de Recommandation de l’ICCAT amendant la Recommandation 22-08 établissant un plan pluriannuel de gestion du thon rouge dans l’Atlantique Est et la Méditerranée – Systèmes de surveillance électronique (EMS) » [PWG_418/2024] ], une proposition visant à introduire des systèmes de surveillance électronique (EMS) afin d'améliorer le contrôle des navires de transformation.

Au cours de la discussion, des doutes ont été émis quant aux détails de la mise en œuvre du système dans la pratique, notamment en ce qui concerne les exigences techniques minimales, la complémentarité avec les tâches actuelles des observateurs régionaux de l’ICCAT, les responsabilités en matière d'analyse des enregistrements vidéo ou les coûts.

Le présent document vise à répondre à ces questions afin d'examiner les options et la voie à suivre, y compris un amendement éventuel à la Recommandation de l’ICCAT amendant la Recommandation 22-08 établissant un plan pluriannuel de gestion du thon rouge dans l’Atlantique Est et la Méditerranée (Rec. 24-05).

Contexte général

Les navires de transformation sont un point essentiel de la chaîne du point de vue du contrôle, étant donné que la grande majorité du thon rouge capturé transite par ces navires. Actuellement, le contrôle des navires de transformation fait double emploi, étant donné que les observateurs de l’ICCAT et les autorités de la CPC sont présents pendant toutes les opérations de transformation. Toutefois, cette approche n'est pas efficace étant donné que les observateurs et les inspecteurs ne sont déployés que pendant les opérations programmées (c'est-à-dire à la demande de l'opérateur), alors que les navires de transformation restent à proximité des fermes/madragues pendant des semaines.

La Résolution de l'ICCAT établissant un projet pilote aux fins de la mise en œuvre de la surveillance électronique à distance (REM) à bord des navires de transformation du thon rouge (Rés. 21-17) a été adoptée en 2021. Le projet pilote a été mis en œuvre sur deux navires de transformation pendant leurs activités sur une période de deux ans. Les résultats du projet pilote ont été présentés lors de la réunion du Groupe de travail sur les systèmes de surveillance électronique (EMS WG) en juin 2024. Les résultats ont été très positifs, à savoir :

· L’EMS a permis de surveiller les activités des navires 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7 (comblant ainsi la principale lacune identifiée) ;
· L'EMS a bien fonctionné pendant la durée du projet pilote (pendant les mois de fonctionnement, 
· Il n'y a eu qu'une seule fois où le système est tombé en panne pendant quelques heures) ;
· Estimation précise du nombre de spécimens et de leur poids ;
· L’analyse des données (le poids est saisi par des balances attachées à la grue et est enregistré dans le système, le nombre de spécimens est obtenu par comptage visuel) était facile ;
· L'EMS pourrait fournir des données pertinentes pour la science (longueur du thon mis à mort) ;
· Il pourrait être possible de réduire le temps consacré au contrôle, de diminuer la charge de travail et les coûts (des données comparatives doivent être compilées et analysées).
· Il pourrait être possible d’appliquer l'IA pour l'identification et le comptage des thons rouges, ce qui permettrait de réduire le temps consacré à l'analyse.



Réponses aux questions soulevées lors des discussions tenues à la réunion 2024 du 
Groupe de travail permanent sur l’amélioration des statistiques 
et des mesures de conservation de l’ICCAT (PWG) 

1. Quelles sont les normes techniques minimales applicables ?

La Résolution de l'ICCAT établissant un projet pilote aux fins de la mise en œuvre de la surveillance électronique à distance (REM) à bord des navires de transformation du thon rouge (Rés. 21-17), définit dans son annexe 1 les normes techniques minimales du système. Ces normes sont exhaustives et se sont avérées efficaces lors des tests pour atteindre les objectifs du système.

La Recommandation de l’ICCAT visant à établir des normes minimales et des exigences du programme aux fins de l'utilisation des systèmes de surveillance électronique (EMS) dans les pêcheries de l’ICCAT (Rec. 23-18) établit des normes minimales et des exigences du programme pour l'utilisation des EMS dans les pêcheries de l’ICCAT, mais elle n'a été élaborée jusqu'à présent que pour les senneurs et les palangriers. 

L'UE a soumis un « Projet de Recommandation de l’ICCAT amendant la Rec. 23-18 visant à établir des normes minimales aux fins de l'utilisation de l’EMS » (IMM_15/i2025) à la 18e réunion du IMM WG, qui amendait la Rec. 23-18 et incluait une nouvelle annexe pour les navires de transformation.


2. Comment l'obligation de l'EMS serait-elle combinée avec les obligations existantes concernant les observateurs régionaux pendant les opérations de mise à mort ?

Actuellement, il est obligatoire que les opérations de mise à mort dans les fermes soient surveillées par un observateur régional de l’ICCAT, et par un observateur national dans le cas de la mise à mort dans les madragues.

Il existe deux destinations possibles pour les poissons mis à mort :

a) la mise à mort pour le marché du frais, dans laquelle le poisson est mis à mort et transporté par un navire auxiliaire pour être déchargé au port.
b) Et ce que l'on appelle la « mise à mort massive », ce qui signifie que, sur une période de plusieurs semaines, la ferme/la madrague met à mort le poisson et le transporte jusqu'au navire de transformation.

Il est important de mentionner que les opérations de mise à mort visées au point b) sont contrôlées par l'observateur depuis le navire de transformation, de sorte que l'observateur n'assiste pas réellement aux opérations de mise à mort.

Les activités de mise à mort pour le marché du frais seront toujours couvertes par un observateur, comme c'est le cas actuellement. En ce qui concerne les activités de mise à mort pour les navires de transformation, la proposition permet de choisir si le contrôle est assuré par un observateur régional déployé 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7 à bord du navire de transformation ou par l’EMS.


3. Validation de l'eBCD

Si l'utilisation de l'EMS est choisie, la validation de la section 7 de l'eBCD (mise à mort) par l'observateur de l’ICCAT ne sera pas nécessaire et seule la validation des autorités chargées du contrôle de l'opération sera requise.


4. Qui sera chargé d'analyser les enregistrements vidéo ?

Selon la même logique qu'aujourd'hui, d’après laquelle les autorités de la CPC de la ferme ou de la madrague ont la responsabilité de contrôler les activités des navires de transformation dans leurs eaux, la CPC de la ferme ou de la madrague dans laquelle le navire de transformation opère serait responsable.

Actuellement, les autorités sont présentes lors de toutes les opérations de transformation. La différence serait que les autorités seraient désormais chargées d'analyser les informations de l’EMS et de prendre des mesures en cas de non-application. Cela constituerait néanmoins une amélioration de l'efficacité par rapport à la situation actuelle, car le temps consacré au contrôle de la transformation d'une seule journée pourrait permettre d'examiner plus d'une semaine d'activité.


5. Coûts

Cette proposition vise à disposer de moyens permettant de contrôler les activités des navires de transformation et à remédier à une faiblesse du système due à la présence de navires de transformation à proximité de fermes ou de madragues.

Nous pensons que les coûts du contrôle des activités du navire de transformation devraient être pris en charge par l'opérateur du navire de transformation. Il en va de même pour le reste des cas, madragues, fermes, navires de pêche, navires remorqueurs ou navires transporteurs. Dans tous les cas, c'est l'opérateur du navire, de la ferme ou de la madrague qui prend en charge les frais d'observation.



Amendement proposé à la Recommandation de l’ICCAT amendant la Recommandation 22-08 établissant un plan pluriannuel de gestion du thon rouge dans l’Atlantique Est et la Méditerranée (Rec. 24-05)

Paragraphe 192. Les opérations de mise à mort ne devront pas avoir lieu sans la présence d'un observateur de la CPC dans le cas des madragues, ou d'un observateur régional de l’ICCAT dans le cas de la mise à mort dans les fermes. En ce qui concerne le poisson fourni à un navire de transformation, l'observateur de la CPC ou régional de l’ICCAT pourrait effectuer ses tâches pertinentes à partir du navire de transformation.

Lorsqu'ils sont actifs dans la pêcherie de thon rouge, les navires de transformation devront soit avoir un observateur régional de l’ICCAT présent à leur bord 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7, soit être équipés d'un système de surveillance électronique (EMS) qui remplit les normes minimales et les exigences du programme pour l'utilisation de l'EMS dans les pêcheries de l’ICCAT, spécifiées dans la Recommandation 23-18 de l’ICCAT.

Lorsqu'un EMS est utilisé, en cas de dysfonctionnement de l'EMS, l'opérateur de la ferme devra veiller à ce qu'un observateur de l’ICCAT soit déployé sur le navire de transformation afin de contrôler les opérations de transformation. La présence de l'observateur ne devra pas être nécessaire dans ces cas si les autorités sont présentes à bord du navire de transformation pendant toute la durée des opérations de transformation.

En cas de dysfonctionnement du système EMS, celui-ci devra être réparé lors de la première entrée au port du navire.

Paragraphe 193. Les autorités de contrôle de la CPC de la ferme ou de la madrague devront vérifier et recouper les résultats de toutes les opérations de mise à mort qui ont lieu dans les fermes et les madragues sous son autorité, en utilisant toutes les informations pertinentes en leur possession. Les autorités de contrôle de la CPC de la ferme ou de la madrague devront inspecter toutes les opérations de mise à mort de thon rouge destiné aux navires de transformation, y compris en utilisant l'EMS, et un pourcentage du reste des opérations de mise à mort sur la base d'une analyse des risques. Si l’EMS est utilisé, une période de transition d'un an est prévue au cours de laquelle la présence des autorités à bord du navire de transformation est requise pendant toutes les opérations de transformation.
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